
          Procès-verbal, Assemblée générale du 1er novembre 2025, Hôtel de Ville Château-d’Oex. 

 

1. Accueil et liste de présence : 

Il est 17h12, la Présidente, Marie-Pierre Chappalley, ouvre l’assemblée. Elle salue la présence de deux 
anciens Présidents : Francis Gétaz et Janry Morier. Jean-Christophe Rossand représente la section 
mère de Lausanne. Belle participation de 53 personnes et 24 excusés pour cette assemblée générale 
« nouvelle formule » Elle demande un moment de recueillement pour Philippe Marmillod dit 
« Myrtille » décédé cette année. 

2. Approbation de l’Ordre du jour : 

Il est accepté comme présenté. 

3. Approbation du PV 2024 : 

A disposition pour lecture sur notre site internet, il a été « lu et relu » à maintes reprises, et personne 
n’y a trouvé de modifications à y apporter. Il est donc accepté. 

4. Rapport de La Présidente : 

Marie-Pierre annonce la couleur de suite, elle sera brève, car elle devra parler beaucoup ce soir. Les 
points sont nombreux et pas forcément motivants. Elle a pris connaissance de nombreux courriers et 
directives, elle a essayé de comprendre ce qui en découlait, qu’est-ce que l’organisation faîtière 
cherche en multipliant ces nouveaux choix, décisions et procédures. Révolutionner la montagne ?    
Elle ne baissera pas les bras, et avec l’aide du comité, nous allons tout mettre en œuvre pour exécuter 
ce qui nous est demandé. Mais une chose que nous devons préserver, c’est garder l’âme de notre 
section et le plaisir sans faille de partager une journée en montagne. 

Elle conclut par : J’aime la montagne pour ces paysages, pour les émotions et les souvenirs qu’elle 
me procure. Je l’aime encore plus pour ce sentiment de liberté et de joie que je ne parviens à éprouver 
que là-haut. 

5. Rapport de la Caissière et des vérificateurs : 

Valérie Rossier-Isoz nous présente les comptes comme suit :                                                                                  
Le compte du « Dzai » a été supprimé afin de ne plus payer les 60.00 Frs de frais bancaires annuels.  
Le solde de 1564.50 Frs a été versé sur le compte « Club » en attendant une suite pour un futur mur 
d’escalade.                                                                                                                                                                                         
Le compte « Club » se clôture avec un gros bénéfice de 4452.60 Frs. La facture du repas du comité et 
des chefs de courses du 25 septembre dernier est arrivée après la clôture des comptes, elle sera 
donc reportée sur le prochain exercice. Le virement du compte « Dzai » a également contribué à 
grossir ce bénéfice.                                                                                                                                                                                              
Le compte « Jeunesse » se clôture avec un bénéfice de 1982.70 Frs. Il n’y a pas eu d’activités jeunesse 
cette année, mais nous avons reçu des subventions J+S en retard.  

Arthur Mottier représente la commission de vérification. Les comptes ont été contrôlés le 14 octobre 
2025. Les sondages effectués étaient justes et les questions posées ont reçus des réponses précises. 
La commission recommande donc d’en donner décharge à la Caissière et au Comité. Personne ne 
demande la parole, les comptes sont mis en votation, ils sont acceptés à l’unanimité avec 
remerciements à Valérie pour son excellent travail. 

 



6. Election de la commission de vérification : 

Fanny Manoury devient 1ère vérificatrice, Jean-Michel Chapalay 2ème, Marianne Pernet se propose 
comme suppléante, merci à elle pour sa disponibilité. 

7. Renouvèlement du comité : 

Démission de Dorine Mösching de son poste de Cheffe OJ. Il n’est pas prévu de la remplacer, puisque 
le groupe « jeunesse » est mis en pause, en attendant de trouver une solution pour le futur. Un grand 
merci pour son engagement, sa disponibilité et sa faculté à trouver des solutions de dernière 
minute… Le comité reste inchangé pour 2026, il fonctionnera à 5 membres en attendant une 
extension des activités du club.  

8. Admissions, démissions, jubilaires : 

Nous avons enregistré 16 admissions, la sous-section compte à ce jour 165 membres.                 
Membre assidu du groupe « des marcheurs », Huub de Haas a démissionné. A noter qu’il nous a fait 
un don de 160.00 Frs. Merci à lui pour son geste et nous lui souhaitons un bon retour dans sa 
Hollande natale.                                                                                                                                                                               
Le nombre des démissions reste stable. La Présidente déplore un peu le nombre de radiations, mais 
les personnes concernées sont souvent inconnues, qui pratiquent le tourisme des sections avec un 
opportunisme certain. Donc elles ne manquent à personne !                                                                            
Cette année, nous comptons 6 jubilaires, dont 3 sont présents ce soir :                                                                 
- Charles-Henri Ramel pour 60 ans. Il s’est engagé de très nombreuses années dans la colonne de 
secours et sa direction.                                                                                                                                                                    
– Françoise Scheidegger pour 40 ans. Secrétaire pendant 20 ans, elle s’engage maintenant comme 
chef de course pour « les marcheurs ».                                                                                                                                                                                
- Jean-François Eggen pour 25 ans. Initiateur et responsable du groupe « les marcheurs » pendant 
plusieurs années. 

9. Organisation jeunesse : 

Comme mentionné précédemment, le groupe « jeunesse » est à l’arrêt… Problèmes d’organisations, 
problèmes de formations continues, problèmes de planifications, problèmes, problèmes, problèmes. 
Selon Emile Chapalay, l’organisation de camps et sorties devient très rigide. Avec J+S, qui finance la 
chose ne l’oublions pas, il n’y a pas de place pour l’improvisation. La mise sur pied d’une structure 
« jeunesse » est clairement une affaire de guide de montagne et de moniteur J+S très disponibles, 
dont une formation de base n’est plus suffisante. Le bénévolat atteint ses limites, la façon de 
présenter et de planifier les sorties doit être adaptée au temps modernes et aux attentes de notre 
« nouvelle jeunesse ». Tout un programme…  Mathilde et Emile Chapalay expliquent que les tendances 
actuelles sont sur des sorties avec bivouacs ou une nuit en igloo. La course alpinisme classique avec 
nuit en cabane n’a plus la cote. Beaucoup d’attentes et d’exigences qui demandent de gros efforts 
d’organisations et d’imaginations.                                                                                                                                        
Des jumelages avec des sections voisines comme les section Chaussy ou Gruyère sont possibles, 
mais les places sont rares. Les planifications des programmes et inscriptions se font très tôt.               
Le but, même s’il n’y a aucune obligation, est d’encourager ces jeunes à devenir membres du          
Club Alpin. L’activité inter-saison ou l’occupation « bouche-trou » n’est plus vraiment souhaitée, car la 
progression des quelques jeunes assidus est péjorée. Dommage pour eux, ils en sont les premières 
victimes.                                                                                                                                                                                            
Pas de programme prévu pour 2026, nous sommes trop tard. Rendez-vous donc pour 2027.  

   



10. Rapport d’activités et carnet des courses : 

Afin de maîtriser la durée de l’assemblée, la Présidente encourage toutes et tous à prendre 
connaissance des rapports de courses sur notre site. Tout y est, ainsi que quelques photos.  

Pour les programmes de courses, beaucoup d’informations ont circulés depuis l’automne passé.     
Du courrier ainsi que des assemblées ont été effectués pour mettre les personnes concernées au 
courant des nouvelles dispositions du comité central. Tous les projets de sorties doivent être planifiés 
avant la fin de l’année et validé par le comité. Les changements de programme, la présentation d’un 
nouveau chef de course (CdC), doivent être annoncé au comité pour validation. Il n’y a pas d’autres 
façons de fonctionner. (voir en point 13) 

Toute personne est libre de faire et d’aller où elle le désire, c’est de sa propre responsabilité. Mais cela 
ne figure en aucune façon sur un programme officiel ou un rapport de course.  

Willy Beaud, responsable du groupe « les marcheurs », nous a concocté un rapport recouvrant les 
activités de cette année. En résumé :                                                                                                                                                        
En grande partie des courses agendées ont eu lieu (voir site), la sortie de 2 jours en cabane a été 
annulée pour des raisons météo. Les sorties ont couvert la Suisse Romande et l’Oberland voisin, avec 
des participations de 10 personnes et plus. Il remercie les organisateurs des différentes sorties et 
présente 2 nouveaux chefs de courses (qui devront être validés par le comité).                                                
Il remercie également les 2 anciens, Roby et Jean-François, pour leurs engagements des débuts de 
l’aventure : « LES MARCHEURS ». Sur sa lancée, les remerciements vont encore à tous les participants 
qui affichent la bonne humeur dès le départ et cultivent une saine camaraderie. 

Pour le programme 2026, 15 sorties prévues en marche, rando skis ou raquettes. De jour et au clair de 
lune. Avec pic-nic ou repas. Mais toujours avec convivialité et apéro si entente… 

Sa conclusion : ça marche plutôt bien, même si de nouvelles exigences du comité central du CAS, 
sous surveillance de SWISS OLYMPIC, nous imposent de nouvelles règles. On est en Suisse, et même 
pour marcher les mains aux poches, de surcroit en sifflotant, ça se fait dans les règles. Précisons 
aussi que ces règlements, et ça c’est important, couvrent juridiquement les responsables des sorties 
CAS. Pour le mot de la fin, bienvenu dans le groupe à tous les intéressés. Willy Beaud. 

11. Informations sur le « Le Dzai » : 

C’est Jean-Michel Chapalay qui si colle ! Il fait partie de la « mémoire » du projet qui s’apparente à une 
saga bibliographique…                              
Projet à rebondissements, qui passe de motivation inespérée à pessimisme viral. Addition 
d’assemblées, de courriers, d’e-mails, de prises de positions, d’oppositions, de réglementations, la 
panoplie totale d’une toile d’araignée administrative. Les intervenants sont la commune de Château-
d’Oex (indirectement celles du Pays-d’Enhaut), les milieux écologiques, le canton et ses multiples 
services sans communications et là-dedans une petite section du Club Alpin Suisse qui désire juste 
créer une offre sportive inter-saison, basée sur le principe d’un tourisme durable.                            
Presque simple pour une longue phrase !                 
Ben non ! C’est un peu le « caca » et on n’est pas prêt d’en avoir un… Alors, à l’année prochaine pour 
de nouvelles aventures. Merci à Jean-Michel.  

12. Rapport de la colonne de secours, Janry Morier : 

13 interventions pour le secteur 7/08, qui représente la superficie du district du Pays-d’Enhaut avec 
une extension sur l’alpage de Chaude et la pointe d’Aveneyre ; secteur peu accessible pour la colonne 
de secours de Montreux 7/07. Sauvetage d’animaux, personnes égarées ou bloquées, accidents 



d’escalades ont occupés la colonne de secours. Et encore, 4 interventions en-dehors de notre 
secteur, 2 fois SSH et 2 interventions pour les conducteurs de chiens.                                     
Comme chaque année, Janry remercie tous les sauveteurs pour leurs disponibilités et soulève 
spécialement l’engagement des conducteurs de chiens (46 dates d’exercices) été comme hiver.  
Nous comptons 3 conducteurs opérationnels en avalanche ou recherche de personnes, se sont : 
Pascal Oesch, Denis Raynaud et Ludovic Troillet.                        
Les remerciements vont encore aux 3 communes du Pays-d’Enhaut et au canton de Vaud pour leurs 
soutiens financiers. 

A noter également que les comptes de la colonne de secours devront être visés par la commission de 
vérification dès l’année prochaine. Nouvelle réglementation issue de la révision des statuts du CAS ; 
qui fait partie pour 50 % du conseil de fondation du Secours Alpin Suisse (SAS). 

 

13. Propositions du comité : 

Intégrer l’escalade sportive et le ski alpinisme dans le Club Alpin était une évidence, mais cette 
décision n’est pas sans contraintes. Se sont maintenant des sports olympiques.                                                                                                                               
Plutôt qu’une proposition du comité, La Présidente nous présente les nouvelles directives du comité 
central comme des informations sans concessions. La reconnaissance de ces 2 sports par le comité 
Olympic fait que les statuts actuels du CAS sont complétements incomplets sur plein de points 
« politico-sportifs » et en premier lieu, le DOPAGE. Alors là, personne n’y avait pensé ! Et qu’est-ce qui 
nous relie à Swiss Olympic ? C’est Jeunesse et Sport qui est dirigé et financé par la Confédération. Les 
statuts du Club Alpin Suisse doivent être remis à jour pour 2026, toutes les sections doivent réviser 
les leurs également, c’est donc un gros travail pour le comité cette année. C’est compliqué, c’est 
juridique, ça manque quelques-fois de bon sens… mais nous n’avons pas le choix.                              
Le règlement de formation des chefs de courses et les programmes de courses proposés sont 
directement impactés par ces changements et nous devrons à l’avenir être ferme à ces sujets.  

Jean-Christophe Rossand, qui est secrétaire général de la section Des Diablerets et qui la représente 
ce soir, nous expose les grandes lignes directrices du comité central à Berne. Comme on en a souvent 
l’habitude en Suisse, il y a de très net divergences d’opinions entre les sections latines et suisse 
alémaniques. Berne voudrait imposer des formations pour tous les chefs de courses, y compris pour 
les randonnées pédestres ou en raquettes dans les niveaux inférieurs à T3, WT3 et PD. Cela concerne 
un grand nombre de CdC qui proposent des sorties plaisir en toute tranquillité. La section mère de 
Lausanne s’oppose au nouveau règlement de formation présenté, car il est disproportionné dans les 
exigences et cela vas décourager un grand nombre de CdC actuel qui abandonnerons leurs fonctions. 
Cela va nuire directement au fonctionnement interne des sections.                                                                     
La section des Diablerets a contacté les autres sections de suisse romande afin de faire bloc contre 
ce projet de révision et a proposé un contre-projet pour étude au comité central. A suivre donc… 

Il nous transmet également les salutations du comité de Lausanne.             
Pour les autres informations importantes, ce sont les différents travaux prévus sur les cabanes de     
l’A neuve et d’Orny, ainsi que sur l’immeuble qui abrite le local et les bureaux de Lausanne (voir le 
journal Passion montagne). 

14. Propositions individuelles : 

Plusieurs personnes réagissent sur cette révision des statuts en général et particulièrement 
concernant les CdC. Valérie Rossier et Michel Morier-Genoud trouvent que la tendance actuelle est 
de toujours s’autoprotéger sur tout, que les gens ne prennent pas leurs responsabilités.                     
Jean-Christophe Rossand argumente encore le point de vue de Lausanne. Si l’on refuse cette révision, 



les sections Romandes doivent être solidaires en occupant le terrain et faire d’autres propositions. 
Janry Morier, dans le cadre de la colonne de secours, est de plus en plus confronté à des 
problématiques où des individus font tout et n’importe quoi et sont étonnés de recevoir une facture. 
Didier Pasquier, en tant que « paramédic » à la REGA, est bien placé pour en parler ; c’est toujours une 
histoire d’argent, il y a de grosses divergences entre la théorie, la pratique et les lois ; et c’est toujours 
les assurances qui ont le dernier mot parce que se sont elles qui paient les factures.                       

On ne doit pas simplement s’opposer à un projet, on doit proposer d’autres alternatives, est c’est en 
discutant que l’on trouve les solutions.  

Le juridique s’est emparé de la montagne et il semble, malheureusement, que le retour ne soit pas 
possible. D’un point de vue de chef de course, c’est une grave erreur de ne pas prévoir le retour… 
Peut-être que nos instances dirigeantes devraient en tenir compte dans leurs prises de décisions. 

 

Il est 18h55, La Présidente clos l’assemblée. Elle passe la parole à Didier Pasquier pour la 
présentation de ses expéditions au Népal, et plus précisément le Mont Himlung 7126 m. 

 

   

         A.Mottier 

 

 

 

 

 

                                                                      

   

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 


